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	Outil Check-list des dossiers




Définition : L’examen des dossiers est une pratique de supervision servant à évaluer l’application des compétences en gestion de cas d’un travailleur social et également l’enregistrement des informations. Au cours d’un examen de dossier, le superviseur vérifie que le cas est géré correctement et que la documentation est exacte et complète à chaque étape du traitement. C’est aussi l’occasion pour un superviseur d’identifier les domaines de développement et de soutien qui pourraient s’avérer bénéfiques pour le travailleur social. 
Objectif de l’outil : L’outil Check-list des dossiers doit servir de guide aux superviseurs lorsqu’ils examinent un cas de protection de l’enfant. Cet outil fait partie de l’encadrement régulier et le retour doit être donné lors de sessions individuelles de supervision. 
Fréquence : Un superviseur doit examiner chaque mois 3 à 5 dossiers de chaque travailleur social. 
Orientation : Cet outil peut être utilisé pour l’examen des dossiers à toutes les étapes du processus de gestion de cas. On suggère que le superviseur sélectionne certains cas (ouverts ou clôturés) au hasard en vue de leur examen. Le superviseur doit examiner les cas de façon indépendante, donner son retour au travailleur social lors d’une session de supervision individuelle, puis suivre l’avancement. 
Si les erreurs de tenue des dossiers et les malentendus sont fréquents au sein de l’équipe, ces problèmes peuvent être abordés lors des réunions de supervision de groupe, à titre de tendances observées. 












	Numéro du cas
	

	Date
	

	Travailleur social
	

	Superviseur 
	


Check-list des dossiers


	Documentation générale
	O/N/SO
	Commentaires/Recommandations 

	1
	La documentation papier pour chaque enfant doit être rangée dans son propre dossier, clairement étiquetée avec le code d’identification de l’enfant
	
	

	2
	À chaque étape du processus de gestion de cas accomplie jusqu’à présent doit correspondre son formulaire attitré
	
	

	3
	Toutes les sections pertinentes des formulaires doivent etre remplies intégralement et avec exactitude, selon le statut du cas
	
	

	Identification et enregistrement 
	O/N/SO
	Commentaires/Recommandations 

	1
	Le formulaire d’enregistrement doit être rempli et contenir des informations détaillées sur les enfants/la famille et la localisation de l’enfant
	
	

	2
	Le consentement/l’accord éclairé concernant 
la collecte, le stockage et le partage des informations a été obtenu auprès de l’enfant 
et du tuteur
	
	

	3
	Les préoccupations de l’enfant en termes 
de protection répondent aux critères de vulnérabilité de l’organisation ou de l’agence
	
	

	Évaluation 
	O/N/SO
	Commentaires/Recommandations 

	1
	L’évaluation a été effectuée dans la semaine suivant l’identification/l’enregistrement (ou conformément aux échéanciers convenus 
dans le pays)
	
	

	2
	Le travailleur social a clairement identifié et décrit les problèmes de protection de l’enfant
	
	

	3
	L’évaluation décrit de manière globale les besoins et les facteurs de protection pour l’enfant et sa famille
	
	

	4
	La documentation du cas fournit des informations suffisantes permettant d’établir le niveau de priorité (faible, moyen ou haut risque)
	
	

	Plan de prise en charge 
	O/N/SO
	Commentaires/Recommandations 

	1
	Le plan de prise en charge a été achevé dans un délai de 2 semaines à compter de la fin de l’évaluation
	
	

	2
	Les actions du plan de prise en charge répondent aux besoins et aux risques identifiés
	
	

	3 
	Le plan de prise en charge a été élaboré avec l’enfant et le tuteur 
	
	

	4
	Le plan de prise en charge identifie clairement les délais convenus et les personnes en charge de chaque action
	
	

	Mise en œuvre du plan de prise en charge 
	O/N/SO
	Commentaires/Recommandations 

	1
	Les enfants et les familles ont été orientés vers les services compétents avec le consentement ou l’accord éclairé des enfants et des tuteurs, dans le respect des principes de confidentialité 
	
	

	2
	Les orientations ont été documentées selon les actions prioritaires du plan de prise en charge
	
	

	3
	Les services directs ont été dispensés conformément au plan de prise en charge
	
	

	Suivi et examen
	O/N/SO
	Commentaires/Recommandations 

	1
	Le suivi a été effectué régulièrement selon le plan de prise en charge 
	
	

	2
	L’examen du plan de prise en charge a été effectué au moins une fois tous les trois mois avec l’enfant et le tuteur
	
	

	3
	Sur la base de cet examen, le plan de prise en charge a été ajusté en conséquence
	
	

	Clôture du cas
	
	

	1
	La raison de la clôture du cas est clairement documentée 
	
	

	2
	La documentation indique que :
· Le travailleur social/l’enfant/le tuteur ont discuté de l’état d’avancement suffisant et ont décidé de clore le cas 
· Les coordonnées ont été données dans l’éventualité où l’enfant ou la famille a besoin de contacter le travailleur social/l’agence
	
	

	3
	L’approbation de la clôture du cas par le superviseur/responsable est documentée 
	
	

	4
	Une visite de suivi a été prévue avec l’enfant/le tuteur et organisée dans les trois mois suivant la clôture du cas
	
	

	Mesures à prendre

	Superviseur : 




	Travailleur social : 
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